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Mesdames et Messieurs les actionnaires 

 De la Société « GAT Vie » 

92-94, Avenue Hédi Chaker – Tunis 1002 

 

En application des articles 200 et suivants et 475 du code des sociétés commerciales, nous vous 

communiquons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 

d’approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états 

financiers. Il ne nous appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l’existence 

éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations 

qui nous ont été données et celles obtenues au travers de nos procédures d’audit, leurs caractéristiques 

et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous 

appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces 

opérations en vue de leur approbation. 

A. Conventions et opérations nouvellement réalisées en 2019 (autres que rémunérations 

des dirigeants) : 

 

- GAT Assurance a cédé son logiciel LOGIVIE (logiciel de gestion des contrats d’assurance vie) à sa 

filiale GAT VIE. Le montant facturé par GAT Assurance à GAT VIE au titre de la cession de 

LOGIVIE s’élève à 998 248 dinars. Les frais de maintenance facturés par GAT Assurance à GAT 

VIE au titre de la maintenance du dit logiciel s’élèvent au 31/12/2019 à 159 282 dinars. 

 

- GAT Assurances a facturé à sa filiale GAT VIE sa quote-part dans les missions 

d’accompagnement effectuées en 2019 pour la mise en place d’une cartographie des risques 

d’une part et pour la mise en place d’un nouvel SI RH. Le montant global facturé à GAT VIE 

s’élève à 15 563 dinars. 

 
B. Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures à l’exercice 2019 : 

 

- GAT Vie a servi des dividendes à GAT Assurances pour un montant Brut de 1 105 888 dinars. 

- GAT Vie a reçu des dividendes de la part de GAT Assurances pour un montant Brut 

 de 101 207 dinars. 

- GAT Vie a reçu des dividendes de la part de GAT Immobilier pour un montant Brut de 29 348 

dinars. 

- GAT Vie a servi des jetons de présence GAT Assurances pour un montant Brut de 9 000 dinars. 



 

 
E C C  M A Z A R S  

Page 10 sur 43 

 

- GAT Assurances a refacturé à GAT Vie les frais de publications réglés pour un montant 

 de 6 822 dinars. 

- GAT INVESTISSEMENT a conclu avec GAT Vie une convention de prestation de gestion d’actifs et 

relatifs aux frais d’utilisation du logiciel de gestion d’actif (TSI). La charge ainsi facturée au titre 

de l’exercice 2019 s’élève en TTC à 79 982 dinars. 

- GAT ASSURANCES a souscrit en 2011 un contrat d’indemnité de départ à la retraite (IFC Vista) 

pour le compte de son personnel auprès de sa filiale GAT VIE. Le montant de la prime 

d’assurance relative à l’exercice 2019 s’élève à 169 723 Dinars. 

- GAT ASSURANCES a souscrit un contrat collectif au profit de son personnel auprès de GAT VIE. 

Le montant total de la prime relative à l’exercice 2019 s’élève à 446 949 Dinars.  

- GAT IMMOBILIER a souscrit en 2012 un contrat IFC VISTA au profit de son personnel auprès de 

GAT Vie. Le montant total de la prime relative à l’exercice 2019 s’élève à 8 000 Dinars.  

- GAT Immobilier a souscrit un contrat collectif au profit de son personnel auprès de GAT VIE. Le 

montant total de la prime relative à l’exercice 2019 s’élève à 14 273 Dinars.  

- La quotepart TTC de GAT Vie dans les charges communes de GAT ASSURANCES s’élève 

 à 575 462 Dinars.  

- La quot-part TTC de GAT ASSURANCES dans les charges salariales du personnel de GAT VIE 

travaillant pour le compte de GAT ASSURANCES (branche santé) s’élève à 87 632 Dinars.  

- GAT ASSURANCES a refacturé à GAT VIE les charges d’assurance groupe pour le compte du 

personnel de sa filiale GAT VIE au titre du contrat d’assurance groupe pour 29 012 Dinars.  

- GAT VIE a loué des locaux auprès de GAT ASSURANCES. Le montant annuel du loyer TTC en 

2019 s’élève à 117 983 Dinars.  

- GAT ASSURANCE a refacturé à GAT VIE un montant de 60.506 dinars représentant la quote-part 

de GAT VIE dans les charges d’immeuble. 

- Le compte « sociétés du Groupe GAT » présente un solde créditeur au 31/12/2019 

 de 620 866 Dinars relatif à des opérations réalisées avec GAT ASSURANCES et essentiellement 

l’opération de refacturation des charges communes. 

- Le compte « sociétés du Groupe GAT INVESTISSEMENT » présente un solde débiteur au 

31/12/2019 de 79 982 Dinars aux frais de gestion d’actifs. 

- GAT VIE a souscrit un contrat collectif (décès-incapacité-invalidité) au profit de son personnel 

auprès de GAT ASSURANCES. Le montant total de la prime relative à l’exercice 2019 s’élève 

 à 9 383 Dinars.  
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- GAT ASSURANCES a refacturé à GAT VIE le montant des frais téléphoniques et les frais de 

carburant supportés à leur place. Ce montant s’élève pour l’exercice 2019 à 5 970 Dinars pour 

les frais téléphoniques et 4 992 dinars pour les frais de carburant. 

- GAT Vie a signé avec TUNISIE VALEURS (société ayant des administrateurs en commun avec 

GAT vie) une convention d’assistance et de conseil en matière de gestion de portefeuille. Le 

montant facturé en 2019 s’élève à 299 000 dinars. 

- GAT VIE a accordé des prêts en faveur du personnel de GAT ASSURANCES. Le capital restant dû 

au 31/12/2019 se présente comme suit : Thouraya MSADDEK (28 722 dinars) et Ridha JLASSI  

(2 394 dinars). 

 

C.  Obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants : 

Les obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants tel que visés à l’article 200 nouveau 

II§5 du CSC sont définies comme suit : 

 

- Le Président Directeur Général de la société GAT VIE a été désigné par le Conseil 

d’Administration du 14/06/2013 et son mandat a été renouvelé par le Conseil d’Administration 

du 07/08/2017. 

- Le DGA de GAT VIE a été désigné par le Conseil d’Administration du 06/04/2016. 

- Suite à l’AGE du 01/07/2019 portant sur le changement du mode de gouvernance de GAT VIE, il 

a été décidé de dissocier entre les fonctions de Président du conseil d’administration et celles de 

directeur général. A cet effet et en vertus du PV du conseil d’administration du 01/07/2019 il a 

été décidé de nommer Mr Mohamed DKHILI président du conseil d’administration et Mme 

Meriem ZINE Directeur Général de GAT VIE. 

- Les membres du Conseil d’Administration sont rémunérés par des jetons de présence soumis 

annuellement à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire.  

Les charges des dirigeants relatives à l’exercice 2019 se présentent comme suit : 

- Les jetons de présence de l’exercice 2019 ont été décidés par l’Assemblée Générale Ordinaire du 

26/04/2019 et s’élèvent à 24 000 dinars en brut. L’Assemblée Générale décide d’allouer aussi 

au Comité Permanent d’Audit des jetons de présence au titre de l’exercice 2019 la somme  

de 12 000 dinars en Brut. 

 


































































